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P.V- C.R.Q.D - N° 01 du 15 novembre 2011 
 
 

Membres Présents    : Mrs KARTALI/ DJ – BENSAHLI/A –  

Ordre du jour: AFFAIRES DISCIPLINAIRES /CHAMPIONNAT D2& R1 
 
 

   

AFFAIRE N°01: Ren : U.S.Tenes  - W.S.B.Oued.Sley  S/G  D2 du  11/11/2011  

 Vu la feuille de match signalant : 

 
  
Avertissement OFF (A) Mr. AIMER .A Lic/N°110 du club WSBOS. 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                                 DECISION 

 
 Avertissement confirmé OFF (A) Mr. AIMER .A Lic/N°110 du club WSBOS . 

AFFAIRE N°02:    Ren : M.SIG  - O.Maghnia   S/G  D2 du 12/11/2011  

 Vu la feuille de match signalant : 

 Avertisement OFF (A) Mr. BACHIK. H  Lic/N°328 du club M.SIG. 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                                 DECISION 
 

 Avertisement confirmé OFF (A) Mr . BACHIK. H  Lic/N°328 du club M.SIG 

AFFAIRE N°03:    Ren : M.C.Oran  - J.S.M.Relizane   S/G  D2 du 12/11/2011  

 Vu la feuille de match et rapport des arbitres signalant : 

 Disqualification du jouer MAZARI .K. Lic /N° 129 pour propos désobligeants 

 Mauvais traçage la ligne des jets de 7Mettres  

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                                 DECISION 
 

 Il est infligé une suspension de deux (02) matchs fermes  au joueur MAZARI .K. Lic/N°129 du club 

M.C.Oran. 

 Il est infligé une amende de 2.500 DA  au Club M.C.Oran. 

 Il est infligé une amende de 200 DA  au Club M.C.Oran. 

 

AFFAIRE N°04 :    Ren : H.M.Tissemsilt – M.B.Saida  S/G  D2 du 12/11/2011  

 Vu la feuille de match et rapport délégué  signalant : 

 Avertissement OFF (A) Mr. BA-ALI –A Lic/N°273 du club H.M.Tissemsilt. 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                         DECISION 

 
 Avertissement confirmé OFF (A) Mr. BA-ALI –A Lic/N°273 du club H.M.Tissemsilt 

 

AFFAIRE N°05:    Ren: H.B.C.Ghazaouet  – H.B.C.M  S/G R1 du 11/11/2011  

 Vu la feuille de match signalant : 

 
 
Avertisement OFF (A) Mr. BELBACHIR .F Lic /N°063 du club H.B.C. Ghazaouet. 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                        DECISION 

 

AFFAIRES 

DISCIPLINAIRES 



 

 

 

 Avertissement confirmé OFF (A) Mr BELBACHIR .F Lic/N°063 du club H.B.C.Ghazaouet  .  

 

 

AFFAIRE N°06 :    Ren : M.C.Bethioua – G.C.Ain Tedles  S/G  R1 du 12/11/2011  

 Vu la feuille de match et rapport délégué  signalant : 

 Disqualification du joueur OTMANE .K Lic/N°086 du club MCB pour attitude antisportif. 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                         DECISION 

 
 Il est infligé une suspension de deux (02) matchs fermes  au joueur OTMANE .K Lic/N°086 du club 

MCB. 

 Il est infligé une amende de 2.500 DA  au Club MCB. 

 

 

AFFAIRE N°07:    Ren : I.R.B.Oran – O.M.S.B.A.  S/G  R1 du 11/11/2011  

 Vu la feuille de match et les  rapports arbitres/ délégué  signalant : 

 Avertissement OFF (A) Mr. ATTALAH .K Lic/N°419 du club I.R.B.O. 

 Avertissement OFF (C) Mr. MOUSSEOUES .T Lic/N°398 du club OMSBA. 

 Insulte du joueur DJAFFAL .A Lic/N°398 du club OMSBA  envers arbitres . 

 Tentative  d’agression & crachat du joueur BENHAMOUDA .O  Lic/N°394 du club OMSBA envers 

arbitre.  

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                                 DECISION 

 
 Avertissement confirmé OFF (A) Mr. ATTALAH .K Lic/N°419 du club I.R.B.O 

 Avertissement confirmé OFF (A) Mr. MOUSSEOUES .T Lic/N°398 du club OMSBA 

  Il est infligé une suspension de deux (02) matchs fermes  au joueur DJAFFAL .A Lic/N°398 du club 

OMSBA. 

 Il est infligé une amende de 2.500 DA  au Club OMSBA. 

 l est infligé une suspension de six (06) mois  fermes  au joueur BENHAMOUDA .O  Lic/N°394 du 

club OMSBA. 

 Il est infligé une amende de 5000 DA  au Club OMSBA. 
 

 

 

 

 

 

                    TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  PRÉSENT  PV. PRENNENT 

  EFFET   A  COMPTER  DU : Lundi  21  NOVEMBRE 2011 

 
         
        Secrétaire de séance                                                                        le président C.R.Q.D 
                BENSAHLI .A.                                                                                                       KARTALI - DJ 


